
 
 

 

L’internationalité est une notion centrale du droit international privé, que celui-ci n’est pourtant 

jamais parvenu à définir clairement. La construction européenne et les différents phénomènes 

de déspatialisation induits par la mondialisation en ont compliqué encore davantage 

l’appréhension, en introduisant une différenciation entre les situations européennes et les 

situations purement internationales et en remettant partiellement en cause la localisation 

étatique de certaines situations juridiques, qualifiées de transnationales. Les difficultés 


